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enjeux et objectifs

la ciotat - port industriel haute plaisance
Photo © Agam

fos-sur-mer - site sidérurgique arcelor mittal
Photo © J. Belvisi

port-de-bouc  - horizon industriel depuis 
un lotissement - Photo © Agam / Aupa / AMP

gardanne - usine d’alumine
Photo © Agam / Aupa / AMP

miramas - zone logistique clésud
Photo © Agam / Aupa / AMP

pertuis - zone d’activités
Photo © Agam

D7 - activités de bord de route 
Photo © Agam / Aupa / AMP

le rove - zone des piélettes
Photo © Agam / Aupa / AMP

•  Accompagner le développement économique local par une 
exigence d’intégration paysagère renforcée, priorisée sur  
les nouvelles zones de projet.

•  Engager la requalification paysagère des zones d’activités 
existantes et des sites industriels en reconversion.

•  Améliorer le traitement des abords des sites industriels  
situés à proximité des espaces habités et traversés.

•  Lutter contre la banalisation des paysages le long des voies  
de circulation : formes urbaines, qualité architecturale, 
affichage publicitaire.

•  Identifier, préserver et valoriser le patrimoine industriel 
porteur d’une identité paysagère et culturelle.

•  Réinterroger la localisation des zones d’activités futures,  
dans une logique de complémentarité des territoires et  
des fonctions.

l’exemple de salon-de-provence

et grands sites industriels
espaces économiques
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aix-marseille-provence
zones d’activités et équipements
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foncier économique  
mis sur le marché d’ici 2021

51 %
des espaces consommés
Source : Ocsol 2014 Crige Paca

400 hectares
Source : Agenda du développement économique d’AMP

•  Des zones commerciales qui se sont 
installées dans des zones dédiées ou  
au gré des opportunités sans planification 
publique.

•  Des espaces fortement perçus :  
recherche d’un « effet vitrine » des zones 
commerciales, gigantisme des installations 
industrielles.

•  Un aménagement extensif conçu pour être 
pratiqué en voiture et en camions/poids 
lourds, avec un confort piéton rudimentaire 
voire absent et des sols largement 
imperméabilisés.

•  Un contexte géographique et paysager 
globalement peu pris en compte.

•  Dans les zones commerciales, la présence 
excessive de l’affichage publicitaire et  
des enseignes commerciales occulte  
les éléments paysagers du second plan.

•  Des sites industriels parfois imposants,  
qui impactent les paysages et les milieux 
naturels et littoraux, points de repère 
devenus pour certains des objets 
identitaires, mais aussi sources de rejets 
dans le milieu ou d’exploitation des 
matières premières.
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